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AVIS IMPORTANT.—Not correspondants que cette page intéresse sont instamment 
priés de tenir compte des règles suivantes établies par le journal: lo Seuls les abon
nés peuvent bénéficier de ce service de consultations; c’est pourquoi toutedemande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres
pondant est abonné ; 20 Les questions doivent être adressées directement au Bulle
tin ; 3o Nos avocats consultants ne sont tenusde répondre qu’aux questionsordinaires, 
usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les cas 
extraordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter entre 
le correspondant et les avocats; 40 Si le correspondant désire une réponse immé
diate, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

LA LOI POUR TOUS
Consultations légales, par Letarte f. Rioux, avocats du barreau de Québec.

POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres
sions, entre autres:
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FS—Nous vou one dee œufs, 
r de tous les œufs que vous 
de prix pour Üsersçovoxanes 
Gunn, Langlots & Cie Liée, 

avr, x05.

Prompte livraison.

LE “SOLEIL” Liée 
(Département de l’imprimerie)

* i

EN-TÊTES DE LETTRES, FAIRE-PART,
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
Nos prix sont modiques. Demandez cotations.

UN HU*^Plymouth 
des Island rouges prove- 

; sélectionnes aux nids- 
r catalogue illustré et liste 
ler, 5, rue Montmartre, 
bles. Que. 6-4 1s *05

1RES—substitut beaucoup 
s ordinaire, pour poulaillers 
aisse pénétrer les rayons vio- 

>“de largeur, 45c. la verge 
WULTRY, Elmira Ont.

7-211 P 05

COMPENSATION DE DETTE.—(Réponse à et des voitures que le père prête ainsi à son fils, à 
J. H.)—Q. Je dois une somme d'argent à un indi- condition d'établir qu'il y a entente entre les parties, 
vida pour un certain travail. Le père de cet indivi- dans le but de frauder les créanciers, mais nous 
da, qui est majeure, devait une certaine somme à entretenons un doute sur la bonne issue de ces pro- 
mes parents. Pourrais-je compenser les deux det- cédures.

* I! est évident qu’il ne peut y avoir compensa- RESPONSABILITE. -(Réponse à X )—Q. Une est eviueiiL 1 "... a a. femme séparée de biens a pris un contrat payable
tion de dette qu entre de person esqni.se cor dans trois mois. Elle a fait exécuter ce contrat par 
rMTOndantde^ra payer ion ooknpee, mai il serait son mari et lui a payé immédiatement par chèque le 
reaponaant —II" U prix de son travail. Le mari me doit une certaine
veritbr. créanc«’deI’ ndividu qui a travaillé pour somme d argent pour sai pris jugement,
notre correspondant pourrait prendre une saisie Ai-je le droit de saisir entre les mains de la femme 
entre les mains"de notre correspondant, pour le ou de son créancier pour me faire payer? 
montant de cette dette. R. Nous sommes d'opinion que notre correspon-

—---- ------— . .. dant n'a aucune chance de réussir à collecter son
CONTRAT DE VENTE.—(Réponse à W P.) argent en saisissant entre les mains de la femme de

Q. J’ai donné une option à une compagnie sur une son créancier; d'abord parce qu’une femme séparée VACANCE D’UN CONSEILLER. -(Réponse A •
terre à bois, et j’ai reçu un avis que la compagnie de biens n'est pas responsable des dettes de son A. S ) Q. Un conseiller municipal a été élu par • R. ; P • a rien, crovons-nous. qui empc he un 
acceptait mon option, et qu’elle passerait le. contrat mari, et que, même si elle se portait caution d’une Acclamation, et il a avisé par écrit le secrétaire individu de fabriquer delsbière pour son usage per 
avec moi le plus tôt possible. Je n ai pas signé sur dette en faveur de son mari, ce cautionnement serait qu'il refusait d.'accepter cette charge. Le conseil sonnel et celui de sa fam lie. Mais il ne pourra en 
cet avis comme la plupart des autres l ont fait. Ai-je nul. Il a été, si nous avons bon souvenir, jugé par étail-il tenu de le remplacer dans les 15 jours de vendre, sans s’exposer aux Statuts qui punissent 
le droit de demander plus cher que le montant que plusieurs Tribunaux qu’on ne peut faire attribuer cet avis ou dans les quinze jours après l'acceptation sévèreme nt foute transaction de cette nature . Le 
J'avais proposé? un salaire au mari qui travaille pour le compte de sa ae cette démission.”' est à remarquer que ce con- permis, de fabrication est nicessaire pour celui qui

H. Le contrat de vente est partait par le seul femme, parce que les époux se doivent mutuelle- seilier ne s'est pas fait assermenter ? des loueur» alcm’liqura et Â ce ras ce
consentement des parties; même lorsqu'il n y a pas ment secours et assistance. D ailleurs, même si ces - •* .1 TP ‘ „ . -2. . cas, ce P rmisa'ecrit. A plus forte raison ce contrat cst-il valable, jugements ne s'appliquent pas en espèce, le fait que R. S'il y a vacance d’un siège soit du maire, soit être demander au Goût ernement Fédéral, 
lorsqu'il y a une promesse de vente écrite, comme la femme a payé le travail de son mari la libère de d’un conseiller, le conseil doit, à une session epé- DONATION_ (Rénonse , I Tl__O I' 
nous croyons qu'elle existe dans le cas de notre cor- 1 obligation de payer de nouveau. ciale convoquéeà cette fin, par le maire ou le sacré- veuve s’est remariée et elle a fait une donation
respondent. Ce serait donc s’exposer à des dom- - . taire-trésorier, dans les quinze jours qui suivent la de ses biens mobiliers et de son argent, en faveur
mages que de refuser de remplir les conditions du BIENS MU FEMME COMMUNE -Ré- vacance nommer par résolution, parmi les person- de son fils issu du premier mariage. Y a-t-il obliga- 
contrat. ponse à D. ) - u ■>— Q- Une femme s’est remariée, nés éligibles de la municipalité, une personne ayant tion de fournir des aliments au beau-nère de la part

—------- ,---- - sans contrat de mariage; elle possédait une terre les qualités requises pour remplir la vacance. (Art. j donataire 7 P P
COPIE DE JUGEMENT.—(Réponse à E. T—) que son mari a vendue pour acheter ailleurs. Le 238 C. M.) Donc le conseil municipal est tenu de

Q. J’ai eu un procès, il y a quelque temps. Quel- mari pouvait-il agir de la sorte et la ferme a-t-elle remplacer un conseiller seulement dans les quinze R. Gomme il n’y a pas de lien de consanguinité 
ques jours plus tard, le jugement fut rendu contre quelques droits contre lui? jours où sa démission est acceptée par le conseil, entre le beau-fils et le mari de sa mère, il n’y a pas
moi, et mon avocat me réclama immédiatement le + - . D'autre part, comme il y a plus dé trente jours, que d’obligaticn de fournir des aliments de ce chef.*
montant de ses frais. J’ai payé cette dette et lui ai .retsdent que mgme enasencede con- le conseiller a refusé de prêter son serment d’office. Mais, d'un autre côté, le gendre doit fournir des 
réclamé une copie de jugement qu’il m’a refusée. , . E . PrOPEe.esge es, POUX posse- le conseil a le droit, en vertu des articles 240 et 242 aliments à son beau-père, lorsqu’il est dans le be-
A qui dois-je m'adresser pour oblenir de que j'ai derta de, ace alion de. leur mariage ou C M. de lui faire payer une amende de $20.00. soin. Ceci est une loi générale qui existe même'en 
demandé? A.r renoan Pendante cuneepar succession, ---- -------— l'absence de toute convention entre les parties, ou

R 11 faudrait adresser votre demande de copie n entre ntpasdans a communautéEn conséquence, SEANCE SPECIALE.—(Réponse nu même.)— tout acte de donation. D'autre part, la femme sé- 
aaugrait adresse m Cour où vous pliera le mari n'a pas le droit de disposer des immeubles q. Un conseiller peut-il «re remplace ou la démis- parée de biens n le droit de disposer de scs bien. 
Et aTT™ice dra hon^ memi femmecomm:n biens, sans son consente- sion acceptée a une assemblée régulière du conseil personnels, surtout des biens mobiliers, sans le
vous pourrez obtenir le document que vous récia- Dbneçnâ vente faite pAÉtkemati de notre corres- ? 11 vacance remplie par une résolution du conseil consentement de sou mari, elle peut donc faire dona- 
—, * -1"7,.. --- , \ ", 4 । ° -f8 à une pareille assemblée? tion de ses biens, lorsqu'il s agit de biens meubles.mel __________ pondante d'une terre appartenant à cette dernière mais elle doit tire autorisée et assister de son mari

SUJET BRITANNIQUE.—(Réponse ù R. B. J.) alestrasr Yldnrroxons ous, et la femme peut R. Le code municipal n'offre aucun équivoque lorsqu'il s'agit d'immeuble.
—Q Un enfant qui naît aux Etats-Unis de parents __ ______ sur ce point, et. article 238m exige que le conseil ----------- —
-soaire Peste.lI sujet britannique, lorsqu’il re- -aicne ... remplace la vacance à une session spéciale convo- MEUBLES ET IMMEUBLES.-(Réponse ausouaien tresa, J "—" 1 e DOMMAGES -(Réponse à O. V.—Q Un indi- quée particulièrement à cette fin, et il ne lui est même).—Q. Un centrifuge qui est fixé au plancher

a " . .. —, vidu était en relation avec un marchand; ila été pas permis de délibérer ou de remplir légalement avec des vis peut-il s’enlever sans que l’acheteur ou
R. En vertu de 1 article 20 du code civil, len- question entre les parties de vendre le magasin une vacance à la séance régulière du conseil. le propriétaire puisse prétendre qu’il est attaché

fant né d un père qui est sujet britannique, même sous certaines conditions. L’acheteur a fait plu- __________ à l’immeuble?
lorsqu’il est né en paye étranger reste sujet bri tan- sieurs voyages assez dispendieux, mais bien qu’en A PROPOS DE BAIL—(Réponse A P. M.)—Q.
nique. Comme les parents de cet enfant, dans la principe la vente fut faite et que les conditions J’ai loué un terrain, et sur le bail il est dit que l’oc- R. - Il est évident pour nous que pet objet demeu- 
circonstance, sont probablement nés au Canada, furent remplies, le marchand refuse maintenant de cupant devra payer un loyer de $6.00 par année, re un objet mobilier, et qu’il peut être enlevé, sans
et par conséquent sont sujets britanniques, le fils tenir sa parole et délivrer le magasin et son contenu Suis-je capable d’augmenter le prix de ce loyer ? * que le propriétaire ou locateur puisse le prétendre
qui est né aux Etats-Unis, u gardé la même nations- aux conditions entendues entre les parties. L’ache- fixer à perpétuelle demeure;
lité. leur a-t-il le droit de réclamer du dommage ? R. Nous supposons que notre correspondant a — — — —

PRESCRIPTION DE TAXES.—(Réponse à J- R. Le code civil à l’article 1472 dit que !a vente feiewa,bnippuraeokemssftevmind."davon.done Une compagnie fast lenolinge duBois surure rivie: 
B. F.)—Q. Le secrétaire d’une commission scolaire est, parfaite par le consentement des parties. Lors- monter le SA, de la location. S’il n’y 2 pas de ter- re qui longe sa propriété. Cette compagnie a tou-
et le secrétaire d’une municipalité locale, lorsqu’il qu 11 Y a des conditions et que ces conditions sont mes “Es P I. bail 1 propriétaire ne pourra met- jours paye les dommages jusqu’à ce jour. Cet au-
donne un avis au contribuable de payer sa taxe, remplies il y,a donc de la part des parties contrac- Trefin au bail avant le 1« jour de mai. si la pro- tomne, ia compagnie. nous a avise qu’elle ne paie-est-il obligé de donner un compte détaillé de celte tantes obligation de se conformer aucontrat verbal UrA+E t n Malson et avant le 1er jour d’oc- rait plus de dommages, prétendant qu’elle a unetaxe, pouravoirie droit de se faire payer son avis? ^"o^nTpoTr.^ st’c’ent unfonds ruraion" guerveadesrpis lienes de chaque ceie de '* riviere.

R. Le code municipal de même que le code sco- condition qu’il soit en mesure de prouver: e r —amuva t p
laire oblige le secrétaire-trésorier de donner un état lo. Qu’il s’est entendu avec son vendeur sur les — P--. por" R. C’est une réponse difficile à donner, sans avoir 
détaillé des taxes qu'il réclame d’un contribuable, conditions de vente; —.eresetneterresr eesrtrogve examiné les titres de propriété des riverains de la
dans l’avis qu’il doit envoyer en vertu des articles 2o. Qu’il ait protesté le vendeur et lui ait offert le ruisseau ahl Senya verse snemiIPPEer" rivière en question. En effet., en règle générale, sur 
717 du code municipal et 2869 du code scolaire, montant du prix de vente; et rant la crue des eaux, au Printemps, oregu | % les rivières réputées non navigables, il n’y a pas
S’il ne suit pus les prescriptions de la Ici, nous 3o. Qu'il prouve également que le propriétaire de a H a neige, ! e ruisseau se oeverse sur le che- de réserve de chaque côté d’une rivière, dans le but
croyons que l’avis du secrétaire est imparfait c. la bâtisse où se trouve le magasin était prêt à lui mine. . cause des dommages, corperaton de favoriser le flottage du bois. Tn examinant les
qu’il ne peut réclamer ses honoraires. transférer le bail dudit immeuble. municipale m avise que je devrai faire disparaitre titres de propriété, peut-être pourrions-nous trou-

—------------  Nous croyons que cette preuve, surtout celle des Cel inconyemien" ‘ ver la solution de ce problème?
COLLECTION DE DETTE.— (Réponse à un conditions de vente, est assez difficile, puisque tout R. Nous ne voyons pas d’obligations de notre- ----- — ,

abonné).—Q. J’ai un jugement contre un individu. 8 est fait verbalement, et que la preuve par témoins correspondant à faire des travaux dispendieux sur CUVER HIRE DES CLASSES.—(Réponse à 
Cet homme a un fils mineur qui travaille à salaire ne peut être admise pour une pareille somme, son terrain, s’il s’agit, dans les circonstances d'un A B.)—2 Quand une institutrice est-elle obligée
et qui demeure avec son père, se servant des che- L'aveu du vendeur, soit par écrit, soit verbalement, cours d'eau naturel, dont il n'a pas changé la direc- d’ouvrir les classes, si elle demeure dans l’école;
vaux et des voitures de celui-ci pour gagner sa vie. lors du procès est nécessaire pour que l'acheteur tion En effet, l'article 501 du code civil déclare que peut-elle ouvrir les classes plus tard, si elle de-
Puis-je faire saisir le chèque du salaire du fils, pour puisse réussir dans son action. les f nds inférieurs sont tenus de recevoir les eaux meute en dehors de l’ecolc. A quelle heure doit-
la dette que me doit son père?-— qui découlent naturellement- des fonds supérieurs, elle être rendue à l école, lorsque la classe com-

R. Nous ne croyons pas que notre correspondant OBLIGATION MUNICIPALE ET ENTRETIEN, et ceux qui reçoivent ces eaux ne peuvent faire au- mence à 9jeures . , ,
misse faire saisir le chèque du fils pour la dette de —(Réponse à H. B )—Q. Un chemin de fer tra- cun barrage ou digue tendant à empêcher le cours Une institutrice qui demeure dans l’école avec 
son père* si le fils travaille pour Je père et que le verse une municipalité de village et il existe trois naturel de l'eau. Nous croyons donc que c’est à la une de ses sœurs, et dont plusieurs élèves cou-
contr-it n’est nas au nom de celui-ci, il y aurait traverses à niveau sur différente chemins publics, municipalité, dans les circonstances, à faire les chent à la classe, a-t-elle le droit de recevoir un
neut-être moven de faire attribuer par la Cour une Ces traverses sont souvent en mauvais ordre, et travaux nécessaires, soit en creusant les fossés du jeune homme le soir, jusqu à 912 heures, sans s ex-
certaine somme équivalant au louage des chevaux lorsque la compagnie fait circuler sa charrue sur chemin, soit même en creusant sur les terres voisi- poserà des ennuis de la part de la commission sco-
....----------------——-------- la voie fertée, il s’amasse de chaque côté, à l’en- nes, pour faire disparaître les dommages dont un laire ′
. — - droit des traverses à niveau,des quantités de neige cours d'eau est la cause. R. A moins que les commissaires ne décident au-
I% /._qui nuisent à la circulation. Qui est obligé d’entre- --------------- tre ment, la classe doit commencer à 9 heures du ma-
I A O % I I ′ tenir ces traverses; est-ce le chemin de fer ou la ARRERAGES DE TAXES.—(Réponse a C.V. —) tin, et l’école doit être ouverte aux élèves une demi

I J municipalité? Dans ie cas on le chemin de fer né- Q. Les arrérages de taxes municipales et les arré- heure avant le commencement de la classe. L’ins- ‘
gligerait cet entretien, la corporation peut-ekte faire rages de taxes scolaires sont-elles toutes deux su- titutrice n’ayant la surveillance des enfants qu’à

____________ l'ouvrage et en charter le ont à la compagnie? jettes à la prescription. Après combien d’années compter de l’ouverture de la classe est donc suppo-

Fatiguent parfois la vue. Servez-vous teRs.Xpe.smprgYe dcsteinadeSazestcblnted: '™i' estolpriveoesondrondereetamor’ , . qu'eile demeure à l’école ou en dehors de l'école, il
de Murine pour la soulager Eurtpaursczoa:suqu.suxansenszeErçzz“menSAuN: L„.Fe-.cesrezct.rpurisipplczi.çomma les.tac”az%: "ESELGECVFCHY-IEJRERI"" acmcuro dams recoi -Il

------------------  passToeorporation‘peut"tiseltare,crrcravnUr bux eakedenterteurch“N"Foss“tnz“necpou«ne"pius Utrs au“gnienesueps” condole morXTerede”nqetaqsura:
Souvent au sortir du cinéma vous vous chenpns“a-lver"PPEnaronuesntravercnsra“isvede; réclamées par le conseil . bie. Rien dans.la loi scolaire ne paratt "opposer

sentez les yeux fatigués et endoloris- laloi ne parnit pus njouser.dautres obligations A . DETTE DU MINEUR.—(Réponse à F. I.) -Q. lui, lorsqu’il est: supposé avoir son logement à la hat-
- i, . . ce les que nous_________• J’ai poursuivi un mineur de dis-huit ans, pour une son d’école. S'il y avait abus, et seulement dans ce
Dans ce cas-ia, appliquez voua & PT RHiON r dette de pension, et aussi pour le prix de certaire: cas, les commissaires et syndics pourraient interve-
ment quelques gouttes de Murine. "Près- chemin de rer du gouvernement traverse la muni- marchandises, que je lui ai vendues, ai obtenu
que instantanément vous sentirez vos evvemuie-ecelposede suereesteeesoaravmnierper"me queennonssugetnencleeme,do"auas:ppü.etnrye.dl zQW4Q“Ferobnntv“zue"FE.SEltccu SG"rnAatteuO-NEO 
yeux, forts et reposés, prêts A tout. Ne «GWFesstts-oqporucron pewrsenre éva.aec e LT» corzeelcë"qpuren“p. Tozezurous" action * été prise spseekitcadnurnCenaant. “^ dune "utorimnulo" 

contient ni belladone ni autres ingrédients P °f ------------- -
R. En vertu de l’article 695 du code municipal, R.—Il est évident qu’on ne peut prendre action INCENDIE ET RESPONSABILITE, -(éponse 

dommageables. on doit exempter de taxes des propriétés apparie- contre un mineur sans lui avoir fait nommer un tu- à J. D.)—Q. Mon garçon a perdu $100.00 d'outils
nant à des compagnies de chemin de fer recevant et leur, et que l’on s'expose à voir l'action renvoyée et dans un feu qui a détruit le bâtiment où il égait em - 

. . . pouvant recevoir une subvention de la province A payer les dépens et les frais, si le mineur conteste ; ployé. La compagnie est-elle obligée de lui payer
g pour une période de vingt ans, à compter ae la date l'action ou le jugement. Lorsqu’il s'agit d’action ses outils ou de lui en donner d’autres?

. 1 eo du ler paiement en acompte de subvention. De pénale, c'est-à-dire infraction à la loi criminelle,
2 8 H ï B i d og plus, l'article 693 déclare biens non imposables, des par exemple, il n'est pas nécessaire de procéder à R. Il s’agit là en réalité d’un dépôt volontaire

■ ■ Nea propriétés appartenant à sa Majesté, en d'autres la nomination d'un tuteur. dans ce cas la compagnie ne peut être responsable
■ ■ i . PIP VAC termes au gouvernement fédéral, c'est pourquoi ---------------- que s'il y a faute de sa part. Dans le cas de force

rvvK V nous avons un doute, dans le présent cas, sur le FABRICATION ET BIERE. (Réponse à N. B. majeure, comme celui d’un incendie, nous ne voyons
y i — XT T' TT droit de taxer des immeubles du chemin de fer —Q. Ai-Je ie droit de faire de la. bière pour moi et au fils de notre correspondant aucun droit de *

AS Y H t J X Canadien National. ma famille, sans obtenir an permis à cet effet ? clamer.

terre à bon marché pour 
z22peoer‘"TsTs"PP20NMM. 

ata, F. Q. 8-3Îs Po5

or, 100 arpents de terre jaune, 
on neuve avec dépendances, 
vaux, etc., machines méces- 
Un mille du village et de la 
i pour autresrenseignements 
nut, Co- Deux MogEg*.

belles fermes bien planches, 
ation à quelques milles de 
rummondville, avec maison 

res, étable, porcherie, hangar 
terre ainsi que sucrerie et

I s’adresser à Adélard Gré- 
Drummond, Qué. Bone-

NIERS —Magnifique ver- . 
sTeedre? rsren doib."ErROTare 

an verger de 700 arbres com-
Jaunes transparentes - 100, 

Duchesse, Wealthy, Fameu- 
le reste en St-Laurent d’été, 
. l’an derneir. Beau cottage 
a seulement deux ans, situé 
rois-Rivières Prix: $15000. I 
: Lvielette, Trois-Rivieres,

7—2fa P601

UERE ET FROMAGE a ven- 
r jour, 12,500 piastres. Cause 
ante. S’adresser à J.-Aiph. 
hé Mégantic, P. Q.

7—2fa P55

ai toujours des propriétés de 
échanger pour terre» avec ou 
vant donnes détails complets 
ponee je voue soumettrai une 
a échanger. Aimé Lafreniere 

ly.F.Q. 3—4is4 007

LE.—Belle terre A un demi 
l’église et de Tecole; égale-.

la station, de la fabrique de 
A vendre aver roulant, bon-

t animaux. Pour renseigne- 
Me Belanger, St-Alexandre- 
6. B-10

LE BULLETIN DE LA FERME


